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1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 



  
 

 

 
 

3

Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de l'établissement 
 

L’École nationale supérieure d'architecture de Saint-Étienne (ENSASE) est un établissement public national à 
caractère administratif, placé sous la tutelle du ministère de la culture et de la communication. Elle a été fondée en 
1971 en même temps que l'Université Jean Monnet, pilote du Pôle universitaire de Saint-Étienne auquel l'ENSASE 
appartient.  

D'une capacité d'accueil de 520 étudiants (498 en 2014), l'ENSASE est implantée en centre-ville, ce qui offre aux 
étudiants une facilité d'accès à de multiples services ou commerces. Cette situation symbolise aussi la volonté d'un lien 
fort avec le territoire local. 

L'ENSASE fait partie des trois écoles publiques d'architecture de la région Rhône-Alpes, à côté des ENSA (Ecoles 
nationales supérieures d’architecture) de Lyon et de Grenoble avec lesquelles elle mène des actions communes 
(observatoire des débouchés) ou gère le groupement d'intérêt public des grands ateliers de l'Isle d'Abeau. Elle fait aussi 
partie de l'Alliance des Grandes Écoles Rhône-Alpes Auvergne, ce qui permet une inscription dans des programmes 
d'innovation pédagogique ou dans un cadre de mutualisations pour des projets inter-écoles. Par ses partenariats, la région 
Rhône-Alpes est également un appui à la réalisation de projets internationaux et permet à l'école de poursuivre 
régulièrement des coopérations avec la Chine (Shanghai) et l'Arménie (Erevan). 

L’établissement délivre les deux diplômes de la formation d'architecte, le diplôme d'études en architecture (DEEA) 
à l’issue d’un cursus d’études de trois années, et le diplôme d'état d'architecte (DEA) à l’issue de deux années d’études 
supplémentaires. Elle offre aussi la possibilité de poursuivre la formation conduisant à l'obtention de l'habilitation à 
l’exercice de la maîtrise d’œuvre en son nom propre (HMONP) et prépare, en coopération avec l’Université Jean Monnet 
de Saint-Étienne et l’École supérieure d'art et design de Saint-Étienne, au master commun Espace public. Design, 
architecture, pratiques (architecte, paysagiste ou designer des espaces publics). 

 

Périmètre de la formation 
 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : ENSA Saint-
Étienne, 1 Rue du Buisson, 42 000 Saint-Étienne et les Grands ateliers de l'Isle d'Abeau, Boulevard de 
Villefontaine, 38 092 Villefontaine. 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation du diplôme 
 

La formation conduisant au DEEA vise à établir un 1er socle de compétences afférentes à la profession : maîtrise de 
la conception architecturale et urbaine, capacité d'adaptation aux échelles d'intervention, analyse critique des situations 
et estimation des enjeux, conduite du processus d'édification bâtie ou de configuration territoriale, développement de la 
créativité et de l'esprit d'innovation, accession aux moyens d'une fonction de conseil ou de transmission dans le domaine 
de l'architecture. Ces multiples aspects se fondent sur la maîtrise de différents outils d'analyse et de restitution, la 
confrontation à des méthodes de créativité, et font appel à une ouverture à la pluridisciplinarité, voire à 
l'interdisciplinarité.  

Le 1er cycle est organisé en six semestres sur trois années et se structure en trois unités d'enseignement (UE) par 
semestre auxquelles s'ajoutent trois UE sur l'ensemble du cursus de licence, associées aux stages et au rapport d'études.  
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Les UE, ne sont ni thématiques, ni disciplinaires mais fonctionnelles, c'est à dire qu'elles regroupent les 
enseignements en trois catégories : apprentissage du projet, enseignements en complémentarité – thèmes ou objets 
communs - et enseignements utiles au projet,  enseignements magistraux ou dits autonomes. Elles intègrent au moins 
deux enseignements en cohérence scientifique et pédagogique. Elles se déroulent en parallèle sur le semestre. 

 

Synthèse de l’évaluation 
Appréciation globale : 

● Objectifs de la formation et modalités pédagogiques 

La formation a mis en place et essaie de développer (par des plates-formes pédagogiques) les moyens et les outils 
pédagogiques de ses principaux objectifs : centrage sur le projet et collaboration des disciplines à l'enrichissement de 
celui-ci. Les objectifs, la structure et les orientations des enseignements paraissent de qualité mais la difficulté d'en 
connaître les contenus (seuls ceux des champs sont exposés) ne permet pas de réellement le vérifier.  

La formation a l'ambition, pour ses étudiants, d'une ouverture au monde et à son écosystème pour une 
compréhension la plus aboutie possible. Cela suppose des capacités d'adaptation et de communication et doit conduire à 
une éthique liée au respect de la diversité (cultures, sociétés, etc.), en particulier. Elle oriente ses efforts en vue de 
nourrir les moyens d'une pratique responsable face aux questions environnementales, de protection des ressources, de 
développement viable ou soutenable. Si les fondamentaux théoriques restent à développer, certains enseignements s'y 
rapportent clairement à partir de la 2ème année du 1er cycle.  

Centrée sur le projet, la formation veut s'assurer au mieux d'une mobilisation des savoirs et savoirs faire qui 
garantissent un niveau d'autonomie initial pour penser et configurer l'espace architectural, le territoire urbain, assurer 
une pleine conscience des questions environnementales. Elle développe plusieurs objectifs parallèles et 
complémentaires : apports de connaissances nécessaires dans un domaine précis, développement de l'apprentissage 
méthodologique, ouverture à la vie professionnelle, réalisation de projets ou études, connaissance du monde extérieur. 
La part des apports liés à la maîtrise des différents outils d’analyse et de restitution et à la confrontation à des méthodes 
de créativité pourrait être mieux précisée, au regard de la formation complète DDEA/DEA.    

L'importance de la spécificité territoriale, marquée en particulier par un legs industriel majeur, d'une part, et 
d'autre part, par une forte ruralité, guide certains objectifs. Dès les débuts de la formation, en 1ère année du 1er cycle, 
des expériences de confrontation au contexte local peuvent être conduites. 

La principale orientation pédagogique correspond donc au centrage sur le projet architectural et urbain, environ 
un tiers du temps et la moitié des crédits semestriels y sont consacrés. Sur la base de ce positionnement 
professionnalisant logique, il est tenté une collaboration, la meilleure possible, avec les autres/d'autres disciplines. La 
structure des unités d'enseignement, - projet et savoirs associés, d'une part, et d'autre part, des unités d'enseignement 
affectées aux connaissances complémentaires et utiles au projet, paraît pouvoir conduire à une approche collaborative 
des disciplines. La multiplicité des situations pédagogiques, atelier ou studio, expérimentation, exercices extra-muros, 
permet un enrichissement du socle pédagogique.  

L'organisation des stages (ouvrier et de première pratique) est réalisée selon les règles instituées, leur durée 
parait toutefois limitée (6 semaines). La demande pressante des étudiants de convention pour des stages libres montre 
l’insuffisance de durée des stages obligatoires, aussi bien ouvrier que de première pratique, et suggère le besoin d'une 
meilleure et véritable immersion professionnelle, difficile à obtenir avec des durées trop courtes que ce soit pour valider 
des choix d'entrée dans le monde du travail, de poursuite d’études d'architecture ou de réorientation. Les offres de 
stages sont transmises aux étudiants mais l’accompagnement assuré par une personne chargée de la vie étudiante n'est 
plus actif depuis quatre ans. Existe-t-il un suivi assuré par les enseignants ? Par ailleurs, le dossier ne précise pas la 
nature des entreprises d’accueil (agences d’architecture, entreprises de construction, bureaux d’études ?).   

Sur la période 2009-2013, le 1er cycle a accueilli en moyenne annuelle plus de 270 étudiants. La 1ère année compte 
en moyenne environ 11O étudiants. On constate un fort taux d'échec (de l'ordre de 25%) entre la 1ère et la 2ème année, et 
donc l'existence d'un problème de recrutement ou de mise à niveau des élèves en provenance des baccalauréats 
professionnels. Les 75% de ceux qui réussissent en trois années correspondent aux 75% des passages entre la 1ère et la 2ème 
année de la cohorte entrante et confirment cette carence. En 2013-2014, on constate également une hémorragie des 
effectifs après la 2ème année (de l’ordre de 25%), sans explicitation dans le dossier. S'agit-il d'abandons, d’une autre 3ème 
année de 1er cycle ? Si c'est de ce dernier cas dont il s'agit, quelles sont les causes de cette hémorragie ?   
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● Dispositifs d’aide à la réussite 

L'école se propose d'offrir aux étudiants du 1er cycle des conditions pédagogiques optimales et un taux 
d'encadrement « confortable ». Les enseignants sont engagés dans le champ de la formation, donc dans le soutien aux 
étudiants et pour chaque semestre ou champ disciplinaire, un enseignant est désigné comme référent auprès des 
étudiants (et également auprès de l'administration). Par ailleurs, pour tous les enseignements (mis à part le projet) des 
sessions de rattrapage sont prévues. En cas d'échec, il reste possible de passer en semestre suivant sur avis de la 
commission des métiers et de l'orientation (CMO). 

Les mobilités étudiantes en échange pédagogique prennent place au cours du 2ème cycle. Mais dès le 1er cycle, des 
voyages d'études sont organisés à l'étranger. L'ouverture aux cultures et sociétés diverses, énoncée dans les objectifs, se 
transcrit par la mise en place des moyens et occasions pour chaque étudiant de réaliser au moins un projet international 
durant son cursus (échange, stage, voyage, projet, etc.).  

● Insertion professionnelle et poursuite d’études 

L'insertion professionnelle par ce diplôme est extrêmement faible, la plupart (hors abandon bien sûr) des 
étudiants poursuit en 2ème cycle (DEA). Un chargé de mission à l'insertion professionnelle fait partie des personnels 
administratifs, y compris pour analyser les débouchés des titulaires du DEEA. Une formation en alternance est envisagée 
pour le 1er cycle dans l'objectif de mieux professionnaliser les titulaires du diplôme, la durée des stages est actuellement 
trop limitée dans cette optique d'insertion professionnelle.  

● Pilotage de la formation 

L'équipe pédagogique du 1er cycle est constituée de 21 intervenants en 1ère année, dont 11 permanents, 22 en 2ème 
année pour 9 permanents et 25 en 3ème année dont 8 permanents. Le corps enseignant se compose de 15 titulaires, 12 
associés et 40 contractuels. Deux-tiers des titulaires enseignent en atelier de projet (TPPAU) ainsi que près de la moitié 
des associés. Les enseignants de projet sont en règle générale coordinateurs de semestre et il est organisé aussi une 
coordination des champs disciplinaires. 

Les instances de gouvernance sont conformes. Du côté administratif, le pôle formation est composé de sept 
personnes, deux à la direction des études, trois à la scolarité et deux à l'insertion professionnelle et aux relations 
internationales. 

Les coordinateurs de semestres et de champs disciplinaires apparaissent comme une structure de pilotage 
adéquate, il est nécessaire de vérifier les modes de communication entre ces coordinateurs. La commission pour la 
pédagogie et la recherche (CPR) s'assure du suivi du programme pédagogique et peut être un lieu d'échanges et de débats 
favorable.  

Le dossier est assez lacunaire, il manque des pièces jointes associées aux articles, ce qui ne permet pas une 
analyse-critique approfondie et fondée sur des éléments suffisamment précis. Par exemple les flux étudiants sur 
l'ensemble du cursus sont imprécis, leur suivi est très difficile, le contenu des enseignements n'est pas communiqué (seuls 
les titres des unités d'enseignement apparaissent). Cependant l'autoévaluation finale est de bonne qualité. 

 

Points forts :  

● Une orientation pédagogique qui se propose de centrer la formation sur le projet architectural et urbain et d'y 
faire collaborer au mieux les autres/d'autres disciplines. 

● Des éléments notables pour développer une attitude ou une position de conception, c'est à dire une pensée, une 
philosophie, une éthique préalable à la définition d'un projet et à son processus de développement. 

● Un équilibre entre les approches de l'échelle architecturale et celles d'autres échelles, urbaine, paysagère, 
territoriale. 

● Des apports des sciences et techniques pour l'architecture et au moins un semestre d'atelier de projet de 
construction.  

● Une préoccupation pour le territoire d'inscription, héritage industriel et ruralité, dès la licence. 

● Une équipe pédagogique qui permet un encadrement assez étroit et suivi avec des référents par semestre et 
champ disciplinaire. 
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Points faibles : 

● Le dossier de présentation de la formation est lacunaire.  

● La faible réussite de la 1ère année (25% d'échecs).  

● La durée des stages obligatoires parait trop courte pour une immersion suffisante. 

● L'attention à l’acquisition de la langue anglaise n’apparaît pas vraiment pour des étudiants qui en auront de plus 
en plus besoin à un bon niveau permettant de travailler, d'échanger, d'accéder aux revues scientifiques ou 
d’étudier à l'étranger. 

● Le manque de précision de la vocation de professionnalisation du diplôme. 

● La présence trop peu apparente des questions environnementales, écologiques et énergétiques dès le 1er cycle 
et qui feront le futur des étudiants. 

Recommandations pour l’établissement : 

Il paraît nécessaire de s'atteler à la question du passage de la 1ère à la 2ème année du 1er cycle et donc de réfléchir 
à l’amélioration du mode de recrutement et à la mise en place d’un module de mise à niveau, notamment à l’attention 
des étudiants en provenance des baccalauréats professionnels. Il convient aussi de vérifier le mouvement d'apparente 
hémorragie en 3ème année.  

En lien avec ce qui précède, il faudrait renforcer davantage encore l'implication des enseignants dans 
l'encadrement et le suivi des étudiants même si l'existence des référents indique une structuration en cours. La 
communication entre les référents, et plus largement entre les enseignants, mérite d'être activée de façon prégnante.  

Malgré le fait que l'on puisse les considérer comme des points allant de soi, il reste encore nécessaire de mieux 
intégrer ou montrer l'intégration des questions énergétiques, écologiques et environnementales dans la formation et dans 
cette optique de clarifier, voire de redéfinir, les positions entre théorie de la conception et méthodologie du projet. 

Il est aussi de plus en plus indispensable de faire parvenir le niveau d'anglais au score suffisant qui permet de 
travailler, d'échanger, d'accéder aux revues scientifiques et bien sûr d'étudier à l'étranger. 

La question des stages, aussi bien « ouvrier » que de « première pratique » correspond également l'un des points 
capitaux qui mérite réflexion, non seulement quant à la durée des stages, mais aussi dans leurs objectifs, leur suivi et la 
qualité des rapports de stage. 

Dans le cadre de l'interdisciplinarité en construction ou déjà existante, dans ou hors du temps d'atelier, il faut 
insister sur une recommandation émise lors de la précédente évaluation de l’AERES qui indique la nécessité de renforcer 
la collaboration entre recherche théorique et pratique opérationnel et qui insiste sur l'importance des collaborations 
universitaires.  



 
 

 

Observations de l’établissement 
 














